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1. Contexte : 

Capita le du Sud et  3è m e  commune de l ’ î le par  sa populat ion,  Saint-Pierre est  
une v i l le  agréable et  an imée qu i prof i te des avantages du lagon,  de son port  
de p la isance,  mais auss i  d ’un développement et  d ’une urban isat ion 
importante.  

Dans le cadre de cet  appel à manifestat ion d ’ intérêt ,  la CCI de la Réunion 
souhaite proposer à des opérateurs économiques de type 
invest isseur/exp lo i tant  la  poss ib i l i té  de valor iser  le Complexe Hôte l ier  du 
Domaine des Pierres d ’une empr ise de 7300 m 2  env iron,  a insi  que d’une 
sur face complémenta ire qui  sera dédiée à l ’organisat ion d ’un parking 
mutual isé à l ’usage, notamment,  du personnel et  des c l ients du Complexe 
hôtel ier .  

Les act iv i tés hôtel ler ie et  restaurat ion du Domaine des P ierres ne sont  p lus 
explo i tées depuis p lus de 10 ans.  

Le Domaine des Pierres,  dès sa réal isat ion s ’éta i t  pos i t ionné avec un 
classement  3 étoi les et  une capaci té de 41 chambres dont  une sui te et  une 
chambre PMR. 

Ouvert  en 2003, à P ierrefonds,  i l  est  idéalement s i tué pour  par t i r  en 
excursion vers Ci laos et  le  Piton de la Fourna ise.  
 
Si tué à 3 min à p ied de l ’us ine de Pierrefonds qu i est  c lassé à l ’ inventaire 
des Monuments h istor iques,  i l  est  access ib le v ia une infrastructure  rout ière 
auquel s ’ajoutent  des modes de déplacement  doux,  mettant  a ins i la  gare 
rout ière  de Pierrefonds à quelques minutes à p ied.  
 
L ’Hôtel  du Domaine des Pierres proposa it  41 chambres selon une gamme 
var iée,  depuis  la  chambre Class ique à la  chambre Deluxe,  répart ies en 13 
bungalow autour  d ’une piscine dans un cadre paysager et  éta i t  cont iguë au 
Parc Exot ica.  

Les chambres éta ient  toutes c l imat isées et  équ ipées d’un accès internet ,  
d ’un cof f re,  de la télév is ion,  du té léphone, d ’espaces de rangement et  d ’un 
accès direct  au jard in .  

Pour ce qu i  re lève des espaces hors du contrat  d ’explo itat ion du Complexe 
hôtel ier ,  la CCIR dispose à prox imité immédiate et  access ib le par  des 
port i l lons de sal les de séminaires équ ipées de dif férentes d imensions,  d ’une 
sal le  de 582 m 2  en RDJ avec son espace t ra iteur,  a ins i  que tout  ou par t ie du 
chapiteau de 1000 m2. 

Af in d ’avoir  un aperçu du Domaine des P ierres,  au temps de sa splendeur,  
« St reet  View » v ia le l ien c i-après propose des vues panoramiques:  
Google Earth. 
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Ains i le pér imètre de l ’Appel à Manifestat ion d ’Intérêt  (AMI) porte sur  une 
sur face globale d ’env iron 9000 m 2 ,  y  compr is park ing mutua l isé,  de la 
parcel le CO 819, d ’une contenance cadastra le totale de 44 650 m2. 

La parce l le CO 819 a fa i t  l ’objet  d ’une acquis i t ion en décembre 2023, par  la 
CCI de la Réunion auprès de l ’EPFR. 

Au consta t  de la v iabi l i té des bât iments const i tuants le Complexe hôte l ier,  
la  CCIR souhaite pouvoir  remet tre le complexe en act iv ité après avoir  été 
réhabi l i té  et  remis en conformité.  

 

2. Objet de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) : 

 

L ’Appel à Manifestat ion d ’ Intérêt  a pour  object i f  de sélect ionner un projet  à 
vocat ion tour ist ique et  économique pour  la remise en act ivi té du Domaine 
des P ierres.  

Ce projet  devra s ’ intégrer au t issu tour ist ique et  économique de la commune 
de Saint-Pierre et  devra montrer  une complémentar ité avec l ’o f f re existante 
sur  le terr i to ire.  

La nature du projet  devra tenir  compte des contra intes l iées à la légis lat ion 
et  à la rég lementat ion en vigueur.  

Le présent  Appel à Manifestat ion d ’ Intérêt  présenté  par la CCI de la Réunion 
s ’adresse aux porteurs de projets économiques de type 
invest isseur/exp lo i tant ,  en capacité de déve lopper un projet  v iable sur  
l ’empr ise dévolue au complexe et  à son aire de stat ionnement.  

I l  s ’ag it  d ’un AMI ouver t  aux invest isseurs (unique ou en groupement)  ayant 
acqu is une expér ience reconnue et  présentant  de sol ides garant ies en 
mat ière de réa lisat ion et  de gest ion d ’équipements à vocat ion économique 
et  tour ist ique.  

Le présent  document const i tue le règ lement de l ’AMI et  en indique les 
modal i tés.  

Ains i,  l ’ambit ion f ixée pour  le futur  t i tu laire est  la suivante  :  

-  Recréer l ’attractivité de l ’hôtel  conçu dans un sty le bal ina is  avec ses 
41 chambres organisées en 13 bungalows et  sans démolit ion globale 
du site  ;  

-  Asseoir  le  posi tionnement de la restauration en  vér itable 
locomot ive pour  l ’at t ract ivi té et  le  rempl issage de l ’hôte l  ;  

-  Mettre en place une stratégie marketing de l ’act ivi té  
-  Fidél iser le personnel  lequel devra être doté d ’expert ise et  de 

compétences at tendues pour  exp lo iter  un établ issement pr ivé en 
accuei l lant  préférent ie l lement les apprenants de la CCIR (pôle de 
format ion en Tour isme, Hôte l ler ie et  Restaurat ion…).  

-  Respecter les valeurs défendues par la CCIR : gest ion en bon père 
de fami l le et  respect  en mat ière de mœurs car  devant accuei l l i r  des 
apprent is.   
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-  Augmenter le chif fre d’affaires et co l ler  aux standards de gest ion 
pour ce type d’act iv i té dans un env ironnement dédié au développement 
des entrepr ises.  

-  Réaliser  un programme d’investissement répondant à cette 
ambition avec le sout ien f inanc ier  de l ’Europe du fa i t  des mesures 
FEDER dédiées au développement  tour ist ique dans le Bass in Sud. 

La CCI de la Réunion souhaite,  au t ravers de cet  AMI,  favor iser une d ivers ité  
d ’of f res qu i pourraient  émaner d ’un opérateur économique de type 
investisseur-exploitant  en vue d’explo i ter  l ’ac t iv i té économique hôtel ler ie-
restaurat ion.  

I l  est  entendu que :  

-  L ’at t r ibut ion du dro it  d ’explo iter le  s i te n ’est  assort ie d ’aucune sujét ion 
de serv ice publ ic et  ne confère aucune prérogat ive de pu issance 
publ ique.   El le poursu it  pr ior i ta irement un object i f  de valor isat ion 
économique et  tour ist ique du s ite et  des espaces ;  

-  L ’at t r ibut ion du droi t  d ’exp lo iter  dél ivrée ne pourra être  assor t ie de 
droi ts rée ls ;  

-  Le futur t i tu la ire ne pourra se prévalo ir  des disposit ions sur la 
propr iété commerc ia le ou d’une autre réglementat ion suscept ib le de 
lu i  conférer  un droi t  au maint ien dans les l ieux et  à l ’occupat ion.  

La durée du droit  d ’exploi ter pourra être de l ’ordre de 30 ans maximum. Cette 
durée sera proposée par les candidats en fonct ion de ce qui sera nécessaire 
pour amort ir  les invest issements projetés et  une rémunérat ion équ itable et  
suf f isante des cap itaux réel lement invest is ( i .e.  hors subvent ions obtenues).  
Le candidat  est  a ins i inv ité à présenter un plan de f inancement des 
investissements et leur  renouvel lement durant  la durée du contrat .  Le 
montant  du loyer  versé à la CCI de la Réunion fera l ’objet  d’une proposit ion 
des candidats te l le que décr ite dans le présent  règlement.  Le montant  du 
loyer sera déf in i en tenant  compte des invest issements non amort is de la 
CCI de la Réunion et  des invest issements réel lement  supportés par le 
candidat .  

 

3. Périmètre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) : 

Le Complexe hôtel ier a ins i que l ’empr ise de son futur park ing sont  s itués sur 
la parcel le cadastrée CO 819, Commune de Saint-Pierre- I le  de la Réunion.  

Le Complexe hôtel ier  du Domaine des Pierres comporte :  

-  Un bât iment récept ion/bar  en rez-de-chaussée +  comble aménagé en 
appartement pour une sur face globale de 542 m2 ;  

-  13 bungalows de sty le bal inais avec to i t  en bardeaux,  g lobal isant  une 
sur face de 1105 m2 répart ie en 41 chambres ;   

-  Une pisc ine avec son local  techn ique ;  
-  Son cheminement p iéton de desserte des bungalows depuis le 

bât iment de récept ion ;  
-  L ’empr ise dédiée au s tat ionnement de l ’hôte l  ;  espace mutual isé  

le  tout ,  représentant  approx imat ivement une sur face développée de 9000m2. 

Le complexe hôtel ier  ne dispose d’aucun mobi l ier .  Seuls quelques 
équipements sani taires sont  encore présents.   
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Le restaurant  de l ’anc ien hôtel ,  d ’une surface de 214 m 2 ,  est  s i tué dans le 
pér imètre de la CO819 dédiée à la réal isat ion d ’un projet  de la CCIR. I l  est  
de ce fa i t  exc lu du pér imètre de la présente consultat ion.  

Par  conséquent les candidats  doivent  intégrer dans leur  plan 
d’ investissement :  

-  La rénovat ion du complexe hôtel ier et  son ameublement ;  
-  L ’organ isat ion du stat ionnement sur l ’empr ise déd iée ;  
-  Le pos it ionnement e t  la construct ion d ’un nouveau restaurant  sur 

l ’empr ise dédiée au Complexe hôtel ier.  

I l  rev iendra à l ’occupant d ’assurer  et  de mainten ir ,  pendant toute la durée 
du contrat  le  parfa it  état  de l ’ensemble des biens immobil ie rs,  qu’ i l  aura 
rénové ou constru i t .  

 

4- Conditions générales de la consultation 

 

Le présent  appel à manifestat ion d ’ intérêt  ne const i tue pas un contrat  
re levant  du Code des Marchés Publ ics.  I l  v ise à sélect ionner le mei l leur 
projet  pr ivé pour  assurer la rénovat ion,  l ’explo itat ion et  le développement  
des act iv ités d ’hôtel ler ie et  de restaurat ion,  sans possibi l i té aucune de 
cession du foncier .  

 

I l  est tout de même imposé que  :  

-  Cer ta ins équipements du Complexe hôtel ier  (hôtel ler ie,  bar,  
restaurat ion…) puissent  être ut i l isés par  la CCIR dans le cadre de la 
format ion des apprenants (p lateaux techniques) ;  

-  Le candidat  s ’engage à accuei l l i r  pr ior i ta i rement les apprenants de la 
Chambre de Commerce et  d ’ Indust r ie  de la Réunion pour  les besoins 
de son explo itat ion.  I l  précisera le nombre minimum d ’apprenants 
fa isant  part i  de notre Chambre Consulaire,  qu ’ i l  accompagnera dans 
le cadre de ses act iv i tés.  
 

Le doss ier se compose :  

  Du présent  règlement d ’AMI 
  D’un formula ire de candidature à rempl i r  et  rense igner ;  
  D’un formula ire d ’at testat ion de vis ite ;  
  D’une annexe technique synthét isant  des éléments quant i tat i fs 

concernant  l ’of f re d ’hébergement  sur la zone Sud-Ouest  de la 
Réunion.  

  Un p lan déta i l lé du PLU de la parcel le CO819 ;  
  Le d iagnost ic exhaust i f  du bât iment Récept ion/bar et  des 13 

bungalows réa l isé en janv ier  2025.   
I l  est  à noter  que le Complexe hôtel ier  ne comporte pas d’amiante 
n i  de p lomb. En revanche, la présence de termites est  év idente.  
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5- Modalités de candidature : 

 

La CCIR pourra chois ir  de retenir  un projet  d ’act iv i té unique ou un projet 
composé de plus ieurs act iv ités complémentaires présentées par  un 
invest isseur un ique ou un groupement  d ’ invest isseurs.  

Les porteurs de projet  intéressés sont  inv i tés à té lécharger  le doss ier sur  le 
s ite internet  de CCI Réunion :  https://reunion.cci.fr/espaces-a-louer 

Les doss iers (candidature et  of f re)  a insi  que tous les documents associés 
seront  ent ièrement réd igés en langue f rançaise.  

 

5.1 Calendrier prévisionnel de la Consultation 

  Vis ites du s ite :   

-  Vendredi 23 Janvier 2026, de 8h00 à 10h00 ; 
-  Vendredi 06 Février 2026, de 10H00 à 12H00 ; 

Le candidat  doi t  formuler  une demande de rendez-vous par  courr ie l :  
locat ions@reunion.cc i . f r  

Les candidats ne pouvant pas être présents à aucun de ces créneaux 
pourront  fa ire une demande except ionnel le de v is i te complémentaire et  ce 
en cas d’empêchement majeur dûment just i f ié.  
 

  Date et  heure l im ites de récept ion des of f res :  Lundi  20 Avri l  2026,  12h00, 
heure locale.  

  Les p l is qui parv iendraient  après la date et  l ’heure f ixées c i-dessus ne 
seront  pas retenus.  

L’avis de publicité relatif à la Consultation est publié dans le journal d’annonce légale : Le 
Quotidien et sur le site internet de la CCI Réunion : https://reunion.cci.fr/espaces-a-louer.  

 La CCIR conserve la poss ib i l i té de proroger  la date l imite de remise des 
projets.  Cet te informat ion sera d i f fusée sur le s ite internet  de CCI Réunion :  
https://reunion.cci.fr/ 

 

Les candidats pourront  demander par écr i t  des renseignements 
complémentaires à la CCI Réunion jusqu’au Mardi 7 Avri l  2026 à 16h .  I ls 
pourront  également fa ire part  à  la CCI  Réunion,  dans ce déla i de toute 
incohérence ou omiss ion parmi les documents de la Consultat ion.   

Les réponses seront  apportées au candidat  demandeur,  au plus tard le Jeudi  
09 Avri l  2026 à 16h  seront  également t ransmises à l ’ensemble des autres 
candidats,  af in de garant i r  l ’égal i té de t ra i tement des candidats.  

La CCI Réunion pourra apporter  par  écr i t  toute modif icat ion,  c lar i f icat ion ou 
informat ion aux candidats ayant  demandé le Cahier  des Charges,  jusqu’au 
Jeudi 09 Avri l  2026 à 12h ,  sans que les candidats ne pu issent  s ’y opposer  
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et étant  préc isé que l ’ensemble des modif icat ions,  c lar i f icat ions ou 
informat ions devront  être intégrées dans la réponse des candidats.  

 

5.2 Conditions de participation des candidats  

Pour fa i re acte de candidature,  les candidats remettront  un dossier  composé 
de deux vo lets,  un premier  re lat i f  à leur  candidature et  un second re lat i f  à 
leur  proposi t ion techn ique et  f inanc ière.  

Les candidats peuvent répondre seuls ou en groupement conjo int  et  so l idaire 
qu i devra être composé d’un explo i tant  et /ou d’ invest isseur(s) 

Les candidats devront  présenter  (nom,  ré férences) l ’équ ipe de concepteurs 
qu i  sera chargée de la concept ion et  du suiv i  de réa l isat ion des t ravaux (par  
exemple :  architecte,  paysagiste,  BET…) 

Clause d’exc lus iv i té :  i l  est  in terd it  aux candidats de présenter p lus ieurs 
of f res en qual i té de membre de plus ieurs groupements.   

 

5.3 Contenu du dossier à produire 

Chaque candidat  aura à produ ire un doss ier complet  comprenant les p ièces 
suivantes,  datées et  s ignées.  

  Dossier n°1-  Int i tulé « Candidature » 

Celui-c i comprendra les é léments suivants  :  

Le candidat  devra produ ire un doss ier complet  comprenant les informat ions 
et  p ièces su ivantes :  

1 )  Le dossier de présentation  
 
Ce doss ier de présentat ion cont ient  les é léments suivants :  
  Une let t re de mot ivat ion du candidat  ;  
  La f iche de présentat ion du candidat ,  à renseigner et  à s igner  ;  
  Un doss ier de présentat ion du projet  comportant  une présentat ion 

générale  :  
  De l ’ent repr ise candidate (dénominat ion,  cap ita l soc ia l,  s iège 

soc ia l,  coordonnées,  act ivi tés …etc.)  ;  
  Du (ou des) représentant(s)  légaux,  préc isant  les expér iences 

profess ionnel les,  d ip lômes et  cert i f icat ions ;  
  De l ’act iv i té qui  sera développée, notamment un détai l  des 

prestat ions qu i seront  proposées) ,  
  De la v is ion et  de la st ratég ie que le candidat  entend mener dans 

le cadre de l ’exerc ice de son act iv ité commerc iale ;  
  De l ’organisat ion qui  sera mise en p lace (nombre de salar iés /  

horaires d ’ouverture /  etc. )  
 Et  toutes autres informat ions jugées ut i les par le candidat  et  

suscept ibles de démontrer son apt i tude à être at t r ibuta ire.  
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2 )  Les pièces à fournir par tous les candidats justi f iant de leur capaci té 
technique, juridique, économique,  f inancière  
  Les at testat ions,  cert i f icats ou just i f icat ions at testant  de la s ituat ion 

f isca le et  soc ia le régul ière du candidat  (at testat ions de vig i lance) , 
sauf  s i  le candidat  est  un porteur de projet  ;  

  L ’at testat ion sur  l ’honneur  que le candidat  est  b ien en règ le au regard 
des disposit ions de l ’Ar t ic le L.5215-1 à 4 du Code du Trava il ) ,  sauf  s i 
le  candidat  est  un por teur  de projet  ;  

  Le chi f f re d ’af fa ires hors taxe g lobal  de l ’entrepr ise pour les t ro is 
dernières années ou les exercices c los s i l ’entrepr ise a moins de 3 
ans,  s i  le candidat  est  un porteur de projet  ;  

  Eventue l lement,  par t  du chi f f re d ’af fa ires concernant  les act iv i tés l iées 
au secteur  de la hôtel ler ie/ restaurat ion,  pour  les t ro is dernières 
années (ou les exerc ices c los s i  l ’entrepr ise a moins de 3 ans),  s i le 
candidat  est  un por teur  de projet  ;  

  Les b i lans et  comptes de résu ltats pour les t ro is  (3)  derniers  exerc ices 
c los ou des exerc ices c los s i l ’entrepr ise a moins de 3 ans,  s i  le 
candidat  est  un por teur  de projet  ;  

  Un bi lan et  un compte d’explo i tat ion prév is ionnel sur  3 années 
concernant  l ’act iv i té env isagée ;   

 Le déta i l  des invest issements et  des aménagements prévus (descr ipt i f  
et  pr ix)  ;  

 Le ou les just i f ica t i f (s)  de l ’appor t  personnel  et  des garant ies 
f inanc ières :  les  candidats  doivent  fa ire va lo ir  et  apporter les preuves 
par  tous les moyens de leur capaci té f inanc ière à réal iser l ’opérat ion 
envisagée. 

 Toutes autres documents jugés ut i les par  le candidat  et  suscept ibles 
de démontrer son apt i tude à êt re at t r ibuta ire. 
 

3 )  Pièces spéci fiques à fournir par les candidats  
  La copie des statuts à jour ,  datés et  cert i f iés conformes par le 

représentant  légal  du candidat  ;  
  Un extra it  d ’ inscr ipt ion au reg istre du commerce et  des sociétés datant  

de moins d ’un mois ;  
  Une p ièce d ’ ident ité du (des) représentant(s)  léga l(aux)  de 

l ’entrepr ise ;  
  Le curr icu lum v itae du (des) représentant(s) léga l(aux) de la personne 

mora le ;  
  Une copie,  cert i f iée conforme, des pouvo irs de la personne 

représentant  le candidat  et  s ignata ire de la let t re d ’of f re ferme.  Ces 
pouvoirs do ivent  permett re au s ignataire d ’engager va lablement  le 
candidat ,  notamment pour  la  s ignature du contrat .  

L ’Of f re devra être s ignée par  un représentant  habil i té du candidat .  

En conséquence,  les candidats reconnaissent  et  acceptent  qu’en 
soumettant  une of f re,  i ls  ont  obtenu les informat ions suf f isantes pour fa ire 
cet te of f re sans réserve et  sans demande de garant ie de leur  part ,  et  sous 
les seules condit ions qu i sont  arrêtées dans les convent ions.  

  Dossier n°2-  Int i tulé « Projet » 
Celui-c i comprendra les é léments suivants  :  

-  Document n°1  :  Une note descript ive et  de présentation du projet .  
Cet te note  ident if iera les or ientat ions,  les object i fs,  les enjeux et  les 
problémat iques de l ’opérat ion au regard du s i te d ’ implantat ion,  du 
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contexte tour ist ique et  économique de Saint-Pierre et  de Pierrefonds 
en par t icul ier.  E l le s ’at tachera également à décr i re les pr inc ipales 
act iv ités env isagées dans le cadre de cet te opérat ion.  Cet te note 
présentera auss i  les interact ions entre le projet  et  les t issus soc iaux, 
économiques et  tour ist iques de Sain t-Pierre étendue à la micro-région 
Sud. 

-  Document n°2 :  Une note de cadrage archi tecturale et urbanist ique  
pour la réal isat ion du restaurant  e t  de la zone de stat ionnement (p lans, 
esqu isse,  cahier des tendances pour  le neuf  et  la rénovat ion selon le 
choix de l ’opérateur) .  

-  Document n°3 :  Une note économique relative au coût de 
réal isat ion de l ’opérat ion .  Les opérateurs ve i l leront  à b ien préc iser 
s ’ i l  s ’agit  de pr ix HT ou TTC et  s ’ i l  s ’agi t  de coûts t ravaux et /ou 
opérat ion.   

-  Document n°4 :   Une note juridique et f inancière re lative au 
montage de l ’opérat ion .  Cet te note comprendra :  

o  S tatut  de l ’entrepr ise ou du groupement (capita l,  gérant ,  …) 
o  Synopt ique jur id ique et  f inanc ier  de l ’opérat ion ;  
o  Compétences et  références du candidat  (expér ience 

profess ionnel le pour l ’act iv i té proposée) ;  
o  Qual i té des let t res d ’ intent ion ou d’engagement fournies 

adaptée(s) au montant  du/des projet(s) proposé(s)  ;  
o  Sol id i té f inancière du projet  (Pert inence,  cohérence et  f iab i l i té 

du compte d’explo ita t ion prév is ionnel,  du CA prév is ionnel de 
l ’act iv i té …) ;  

o  Descr ipt ion des t ransfer ts  de droi ts  proposés ( type de ba i l ,  
durée. . . )  ;  
NB :   I l  est ici  rappelé que la cession du bien et/ou du foncier 
n’est  aucunement envisageable  

o  Clauses du montage contractuel  envisagé ;  
o  Let t res d ’ intent ion ou d’engagement d ’ invest isseurs ou de 

f inanceurs ;  
o  F inancement du projet  ;  
o  Niveau d ’ invest issement projeté.  

-  Document n°5 :   Une note relative à l ’exploi tat ion et au 
développement commercial  et  market ing de l ’opérat ion .   

o  Bus iness p lan prév is ionnel d’explo i tat ion sur  la durée souhaitée 
et  demandée par  les opérateurs ;  

o  Qual i té de l ’o f f re commerc ia le :  type d’act iv ité proposée, 
horaires d ’ouvertures proposés,  of f re de produits et  services 
proposés,  cohérence entre of f re produits ,  pub l ics  et  c l ientè les 
v isés et  gamme de produ its ;  

o  Act ions commerc ia les env isagées pour le développement de 
l ’act iv i té (supports et  out i ls  de communicat ion pressent is,  
évènements et  manifestat ions éventue ls,  etc …).  

-  Document n°6 :  Note concernant la poli t ique envisagée vis-à-vis 
de l ’environnemen t  :  t r i  sélect i f ,  lut te contre le gasp i l lage,  économie 
d’énerg ie,  c i rcui t  cour t ,  etc … 

- Document n°7 :   Planning  
o  Pert inence jur id ique et  réglementaire au regard de la  qua l i té du 

montage proposé et  notamment des condi t ions de p lanning mis 
en œuvre ;  

o  p rév is ionnel  de l ’opérat ion (rénovat ion e t  construct ion neuve)  en 
détai l lant  les phases de concept ion et  de réal isat ion.  
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5.4 Modalités de remise du dossier du candidat : 

La date et  heure l imites de récept ion des pl is (candidature  et  o f f re)  sont  
f ixées au :  Lundi  20 Avri l  2026,  12h00, heure locale.  

L'ensemble des p ièces const i tuant  le doss ier  devra :  

  être remis à la CCI Réunion par voie électronique, à l’adresse suivante : 
locat ions@reunion.cc i . f r .  
 

 Parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres 
indiquées c i-dessus 
 

Les candidats vei l leront  à joindre les p ièces énumérées dans le présent  
règlement ou à jo indre à leur  envoi les l iens de té léchargement permettant 
d ’y accéder.  La val idité du l ien de téléchargement sera au minimum de 
30 jours.  

 

5.5 Vérification de la régularité du dossier du candidat : 
 

Avant  de procéder à l ’examen des Offres,  la complétude de chaque 
doss ier  sera vér i f iée.  

 

S’ i l  apparaî t  que des pièces admin istrat ives du dossier  sont  manquantes 
ou incomplètes,  la Chambre de Commerce et  d ’ Industr ie de la Réunion peut  
décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter  ces p ièces dans un déla i de 48h à compter de la demande de 
complétude du dossier .  

Les p l is conformes seront  examinés à part i r  des seu ls renseignements et  
documents ex igés dans le  cadre de cet te Consultat ion,  et  au regard des 
cr i tères déf in is c i-dessous.  

Toute  candidature ne répondant pas à ce présent  règlement ne sera pas 
recevable.  

 

6. Sélection du candidat 

La sélect ion des candidatures et  le  jugement des of f res seront  ef fectués 
dans le respect  des pr inc ipes de t ransparence et  d'égal i té des candidats.  

En outre,  la Consultat ion const i tue une s imple invi tat ion à déposer  une 
Offre.   

Par  conséquent,  la Chambre de Commerce et  d ’Industr ie de la Réunion 
se réserve le droit  de ne contractual iser avec aucune des ent repr ises 
candidates et  cela sans qu’aucune indemni té ne puisse êt re réc lamée. 

 

6.1 Critères de sélection 

Les doss iers devront  êt re complets.  
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La CCI de la Réunion se réserve le dro it  de demander des compléments 
d ’ informat ion ou de c lar i f icat ions aux por teurs de projet .  

Seu les les Off res des candidats dont  le dossier  de candidature aura été 
val idé,  seront  analysés,  notés de manière pondérée,  puis sélect ionnés au 
regard des cr i tères c i-dessous :  

-  Va leur  technique :  40% 
- Pr ix :  60% 

Les sous-cr itères d ’analyse de la Valeur  Technique sont  vent i lés comme 
sui t  :  

Critères Valeur technique : 40 % Pondération / 100 
1. Note descriptive et  de présentat ion du projet                        /5 
1.1. Compréhension du s ite d ’ implantat ion,  du 

contexte tour ist ique et  économique de la micro-
région Sud 

 

1.2. Principales activités envisagées  
2. Note de cadrage architecturale et urbanistique                      /20 
2.1. Qual i té pour la  réal isat ion du restaurant  e t  du 

stat ionnement  (p lans,  esqu isse,  cah ier des 
tendances…) 

 

2.2. Qual i té du projet  de rénovat ion se lon le choix de 
l ’opérateur  

 

3. Note économique relat ive au coût de réal isat ion 
de l ’opération 

/35 

3.1. Coût rénovat ion  
3.2. Coût du neuf  
4. Note juridique et f inancière relat ive au montage 

de l ’opération 
/20 

4.1.  Statut  de l ’entrepr ise ou du groupement (capi ta l ,  
gérant ,  …) 

 

4.2. Synopt ique jur id ique et  f inanc ier  de l ’opérat ion   
4.3. Compétences et  références du candidat  

(expér ience profess ionnel le pour  l ’act iv i té 
proposée)  

 

4.4. Qual i té des let t res d ’ intent ion ou d’engagement  
fournies adaptée(s)  au montant  du/des projet(s)  
proposé(s)  

 

4.5. Sol id ité f inanc ière du projet  (Per t inence, 
cohérence et  f iabi l i té du compte d ’exp lo i tat ion 
prév is ionnel,  du CA prév is ionnel de l ’act iv i té …) 

 

4.6. Descr ipt ion des t ransfer ts de droi ts proposés 
( type de bai l ,  durée. . . )  

 

4.7. Clauses du montage cont ractue l envisagé   
4.8.  F inancement du proje t   
4.9. Niveau d’ invest issement projeté   
5. Note relat ive à  l ’exploitat ion et  au développement 

commercial  de l ’opération. 
/5 

5.1. Business plan prév is ionnel d ’explo itat ion sur la 
durée souhaitée et  demandée par les opérateurs 

 

5.2. Qual i té de l ’o f f re commerc iale :  type d’act iv ité 
proposée, horaires d ’ouvertures proposés,  of f re 
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de produ its  et  serv ices proposés,  cohérence entre 
of f re produi ts,  publ ics et  c l ientè les v isés et 
gamme de produits 

5.3.  Act ions commerc ia les envisagées pour  le 
déve loppement  de l ’act iv i té (supports et  out i ls  de 
communicat ion pressent is,  évènements et  
manifestat ions éventuels,  etc …) 

 

6. Critère environnemental /5 
6.1. Pol i t ique v is-à-v is de l ’env ironnement :  t r i 

sé lect i f ,  lu t te contre le gaspi l lage,  économie 
d’énerg ie,  c i rcui t  cour t ,  etc 

 

7. Planning /10 
7.1. Per t inence jur id ique et  réglementa ire appréc iée 

au regard de la qua l i té du montage proposé et 
notamment des condit ions de p lanning de mise en 
œuvre.  

 

7.2. Planning prév is ionnel  de l ’opérat ion ( rénovat ion 
et  construct ion neuve)  

 

 

 

Les sous-cr i tères d’ana lyse du pr ix sont  vent i lés comme sui t  :  

 

Critère Prix :  60 % 

Loyer 
mensuel 

proposé à la 
CCIR 

Durée 
Pondération 

/  100 

Phase 1 :  Pér iode de t ravaux   30 /  100 
Phase 2 :  Pér iode d’amort issement   30 /  100 
Phase 3 :  Pér iode d ’exp lo itat ion   40 /  100 

 

I l  est précisé ici  que la phase 3 :  Période d’exploitation sera réputée 
démarrée dès la mise en exploitation de tout ou part ie du complexe 
hôtel ier (rénovation et /ou construction neuve).  

 

6.2 Négociations 

La CCIR se réserve la poss ib i l i té d ’organiser des sess ions de présentat ion 
des di f férentes proposit ions et  de négocier avec les 3 premiers candidats au 
c lassement  af in de préciser  le contenu de leur  projet .   

Les négociat ions pourront  avoir  l ieu en p lusieurs phases :  
  Soi t  par le b ia is d ’échanges écr it s,  y compr is par vo ie é lectronique ;  
  Soi t  par  le b ia is de réunions.  

 
Ces entret iens ou négociat ions pour ront  donner  l ieu à la présentat ion d ’une 
proposi t ion f inale rév isée,  avant  le choix f ina l.  
Ceux-c i  pourront  porter  sur  tous les aspects  techniques,  f inanc iers et  
jur id iques des proposi t ions ini t ia les.  
Lors de ces négociat ions,  les candidats pourront  être inv ités à remettre des 
compléments ou des modif icat ions à leurs proposit ions.  Les déla is et  le mode 
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de t ransmiss ion de ces compléments e t  modif icat ions seront  indiqués au 
candidat .  
A l ’ issue de cet te phase de sé lect ion,  les candidats  seront  inv ités à s igner  
la convent ion d ’occupat ion tempora ire du domaine publ ic octroyé.  
Les candidats dont  la  proposi t ion n ’aura pas été retenue en seront  informés 
par courr ier  é lectronique.  
 
Aucune indemnité et  aucun remboursement ne seront  a l loués aux candidats 
au t i t re  des dépenses de déplacement,  des f ra is  d ’étude et  d’é laborat ion des 
proposi t ions,  quel le que soi t  la sui te donnée à cel les-c i.  
  
La CCIR se réserve le dro it  d ’ in terrompre,  de suspendre ou d’annuler le 
processus de cet  Appel à Manifestat ion d ’ Intérêt  à tout  moment et  se réserve 
la poss ib i l i té  de ne pas donner suite  aux of f res reçues,  et  ce sans que les 
porteurs de projet  puissent  demander en contrepar t ie  une quelconque 
indemnisat ion.  

Tout  por teur  de projet  reconnaît  et  accepte qu ’en soumettant  une proposit ion 
de projet ,  i l  aura obtenu toutes les informat ions suf f isantes pour const i tuer  
sa proposit ion sans réserve aucune, n i garant ie de la par t  de la CCIR. 

 

7.Attribution et formalisation du contrat 

La CCIR envisage de contractual iser avec le lauréat  de l ’Appel à 
Manifestat ion d ’Intérêt ,  dans l ’hypothèse où :  

o  La démonstra t ion est  fa i te que le projet  s ’ inscr it  dans la même 
dynamique globa le de valor isat ion de Pierrefonds ou du Bass in 
Sud de l ’ î le ,  en mat ière de tour isme et  de déve loppement 
économique 

o  Le projet  lauréat  est  sol ide et  démontre de sa per formance 
économique et  de sa pérennité.  

Pour cela la CCIR se réserve le dro it  d ’engager des négociat ions avec le  
candidat  lauréat  en vue de cont ractual iser  avec lu i .  

A noter que sera établ i t ,  ent re la CCIR et  le lauréat ,  un protocole d ’accord 
ayant  pour objet  :  

  De permet tre au lauréat  de mener toutes les études et  démarches 
préalab les à la mise en œuvre du projet  sélect ionné selon un 
calendr ier déf in i qui  sera annexé au protocole ;  

  De permettre la déf in i t ion entre la CCIR et  le  lauréat  des condi t ions 
substant ie l les du contrat  qui succèdera au protocole et  notamment 
de déf in ir  les  modal i tés de mise en œuvre cont ractue l le ident i f iée 
dans le cadre de la candidature (notamment les modal i tés de 
t ra itement des a léas jur id iques et  administ rat i fs) .  

Dans ce cadre,  la candidat  devra fournir  les permis d ’explo i ter et /ou 
at testat ions de format ion obl igato ires en fonct ion des act iv i tés qu’ i l  souhaite 
mett re en œuvre.  

A noter  également que dans une logique de démarche par tenar ia le et  dans 
un object i f  de projet  partagé et  intégré dans l ’env ironnement Sa int-Pierro is , 
le lauréat  sera informé de la réal isat ion du projet  concernant  l ’aménagement  
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du reste de la parcel le CO819 ains i  que de son calendr ier prév is ionnel et  ce 
af in de permettre aux porteurs de proje t  de s ’ inscr i re  dans une logique et 
l is ib i l i té qual i tat ive de l ’aménagement sur  un pér imètre é larg i autour du 
Complexe hôtel ier du Domaine des Pierres.  

 

8. Protection des données à caractère personnel 

 

Les par t ies s ’engagent à respecter la lég is lat ion en v igueur re lat ive à 
la protect ion des données à caractère personnel,  notamment le Règlement  
(UE) 2016/679 du 27 avr i l  2016 (RGPD) e t  la  lo i n° 78-17 du 6 janv ier 1978 
modif iée.  La CCI Réunion agit  en qual i té de responsable de t ra i tement.  

Les données personnel les co l lectées dans le cadre de la présente 
convent ion font  l ’objet  d ’un t ra itement dest iné à gérer  les baux,  AOT et 
autres cont rats de locat ion et  sont  dest inées au personnel  habi l i té  de la  CCI  
Réunion.  

Le t ra i tement des données personnel les est  fondé sur l ’exécut ion du 
contrat  et  porte sur  les Données d ' ident if icat ion,  les données de contact ,  les 
données f inancières,  les données re la t ives à l 'occupat ion (b ien,  durée,  
usage, etc.) ,  les  correspondances et  échanges et  les données l iées aux 
assurances.  

L ’Occupant est  informé qu ’ i l  bénéf ic ie d ’un droi t  d ’accès,  de 
rect i f icat ion,  d ’ef facement,  de l im itat ion de t ra itement et  d ’opposit ion pour  
des mot i fs légit imes,  et  d ’un dro it  à la  por tabi l i té de ses données,  qu’ i l  peut  
exercer auprès du délégué à la pro tect ion des données de la  CCI Réunion :  
dp o @re u ni o n. c ci . f r .  

Les données sont  conservées pendant la durée str ictement  nécessa ire 
à la gest ion de l ’autor isat ion et  archivées conformément à la réglementat ion 
appl icable.  

En cas de vio lat ion de données personnel les,  chaque par t ie s ’engage 
à informer l ’autre dans les mei l leurs  délais et  à col laborer pour la gest ion de 
l ’ inc ident  conformément à la rég lementat ion.   

Pour p lus d ’ informat ions,  consulter le s i te de la CNIL : http://www.cnil.fr. 

 


